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1.  Textes de référence

· Loi n° 2001-624 du 17 juillet 2001 -partie législative du code de l'action sociale et des familles- concernant les mineurs accueillis hors du domicile parental,

· Loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances (LOLF),

· Loi n° 2006-586 du 23 mai 2006 relative au volontariat associatif et à l'engagement éducatif et décret d'application n° 2006-950 du 28 juillet 2006,

· Décret n° 2006-923 du 26 juillet 2006 relatif à la protection des mineurs accueillis hors du domicile parental et modifiant le code de l’action sociale et des familles (partie réglementaire),

· Décret n°94-490 du 15 juin 1994 pris en application de l'article 31 de la loi n°92-645 du 13 juillet 1992 fixant les conditions d'exercice des activités relatives à l'organisation et à la vente de voyages ou de séjours.

· Arrêté du 22 mai 1985 modifié portant création du comité central et des comités locaux d’action sociale et fixant leur organisation,

· Arrêté du 20 février 2003 relatif au suivi sanitaire des mineurs mentionnés à l'article L.227-4 du code de l'action sociale et des familles,

· Arrêté du 20 juin 2003 modifié relatif aux activités physiques et sportives pratiquées en séjours de vacances,

· Arrêté du 22 septembre 2006 relatif à la déclaration préalable aux accueils de mineurs prévue à l’article R.227-2 du code de l’action sociale et des familles,

· Arrêté du 25 septembre 2006 relatif à la déclaration préalable des locaux d’hébergement prévue à l’article R.227-2 du code de l’action sociale et des familles,

· Arrêté du 20 mars 2007 pris pour l'application des articles R. 227-12 et R. 227-14 du code de l'action sociale et des familles,

· Circulaire du 23 janvier 2007 relative à l'emploi des CIL.

2.  Objectifs de la charte

Chaque année, des séjours de vacances et des séjours courts pour les jeunes sont proposés par les CLAS dans le cadre des actions qu’ils sont susceptibles de mener avec notamment l'aide des crédits d’initiative locale (CIL).

L'objectif de ces séjours est de permettre au plus grand nombre d'enfants d'y participer, notamment ceux dont les parents sont concernés par les premières tranches du quotient familial, favoriser les premiers départs ainsi que l’intégration d’enfants porteurs de handicap ou présentant des troubles de la santé. 

Ces séjours visent à promouvoir un projet éducatif, pédagogique et de découvertes. 

Des séjours spécifiques en faveur des 18-20 ans peuvent également être organisés.

Ces séjours qui ont lieu principalement lors des vacances scolaires de la Toussaint, de février ou de Pâques doivent être conformes à la réglementation en vigueur relative à l’accueil et à la protection des mineurs pendant des vacances et des loisirs. 

Ils doivent également s'inscrire dans le cadre général des dispositions relatives à l'organisation et aux responsabilités relevant de la compétence de l'administration et des différents cocontractants des CLAS.

L'objet de la présente charte est d'une part de rappeler la réglementation applicable, d'autre part de préciser les relations entre les CLAS et leurs cocontractants. 

2.1  Cadre réglementaire applicable aux séjours courts et séjours de vacances pour les mineurs

2.1.1  Déclaration

Tout séjour court ou séjour de vacances, tel que défini ci-après,  est soumis à l’obligation de déclaration préalable auprès de la direction départementale de la jeunesse et des sports et ce, dès la première nuit dans un souci de protection renforcée.

2.1.2  Types de séjours

SEJOURS COURTS

Sont visés les séjours organisés pour 7 mineurs au minimum, avec hébergement hors famille et dont la durée est comprise entre 1 et 3 nuits consécutives. 

Les conditions réglementaires en termes d’effectifs et de qualification de l’encadrement sont les suivantes :

· Une personne majeure référente doit s’assurer des conditions d’hygiène et de sécurité dans lesquelles l’hébergement est proposé,

· L'effectif de l'encadrement ne peut être inférieur à 2 personnes majeures,

· Il n'existe pas de condition de qualification et d'effectifs pour les séjours courts sauf exception. Ainsi, les conditions de qualification et d’effectifs d’encadrement, énoncées aux articles R.227-12, R. 227-14 et R. 227-15 du code de l'action sociale et des familles, ne sont  requises que si ces séjours représentent un élément accessoire d’un accueil sans hébergement et qu’ils s’adressent aux mêmes mineurs dans le cadre du même projet éducatif (à titre d’exemple, un mini-camp organisé dans le cadre d’un accueil de loisirs).

SEJOURS DE VACANCES

Sont visés les séjours organisés pour 7 mineurs au minimum, avec hébergement, qui comportent plus de 3 nuits consécutives.

· Encadrement

· Un directeur remplissant les conditions requises ci-après énoncées,

· Un animateur pour 8 mineurs âgés de moins de 6 ans,

· Un animateur pour 12 mineurs âgés de 6 ans ou plus,

· En tout état de cause, l’effectif de l’encadrement ne peut être inférieur à 2 personnes.

· Qualifications

· La fonction de direction peut être exercée par une personne titulaire du brevet d’aptitude aux fonctions de directeur (BAFD) ou titulaire d'un diplôme ou titre équivalent permettant de diriger, par un agent de la fonction publique relevant de certains corps (cf. arrêté du 20 mars 2007) ou par un stagiaire en cours de formation BAFD,

· Les fonctions d’animation peuvent être exercées par une personne titulaire du brevet d’aptitude aux fonctions d’animateur (BAFA) ou titulaire d'un diplôme ou titre équivalent permettant d'animer, par un agent de la fonction publique relevant de certains corps (cf. arrêté du 20 mars 2007) ou par un stagiaire en cours de formation BAFA. 

Toutefois, le nombre de titulaires du BAFA (ou autres diplômes) et agents de la fonction publique (hors stagiaires) ne peut être inférieur à la moitié de l’effectif requis.

En outre, le nombre de personnes autres que celles mentionnées ci-avant ne doit pas être supérieur à 20% du nombre total de personnes exerçant des fonctions d'animation. Dans ce cadre, il est recommandé de ne faire appel qu'à des personnes majeures.

En tout état de cause, toute personne participant, bénévolement ou non, à l'encadrement d'un séjour court ou séjour de vacances ne doit pas avoir fait l'objet d'une mesure d'interdiction administrative contraire, ni d'une mesure pénale d'interdiction d'exercer auprès de mineurs.

Les personnes participant à l'encadrement doivent présenter un extrait de casier judiciaire (bulletin n°3).

Pour les séjours courts comme les séjours de vacances, la participation d'agents bénévoles à un séjour est soumise à l'obligation d'avoir contracté une assurance individuelle accidents comportant les garanties nécessaires. 

Il est recommandé de recourir à des agents bénévoles qui disposent des titres ou diplômes susmentionnés.

2.1.3   Obligations sanitaires et médicales

Quel que soit le séjour proposé, il convient de s'assurer que l'un des membres de l'équipe d'encadrement a été désigné pour prendre en charge le suivi sanitaire (titulaire du certificat de compétence PSC1), sous l'autorité de la personne assurant des fonctions de direction au sein de l'équipe d'encadrement, en application des dispositions de l'arrêté du 20 février 2003 sus-visé. 

L'admission d'un mineur en séjour de vacances est conditionnée à la fourniture d'une fiche sanitaire de liaison (informations relatives à la santé de l'enfant, au respect des vaccinations obligatoires, renseignements médicaux.....). Il est rappelé que les informations sanitaires et médicales ainsi recueillies sont strictement confidentielles.

Un certificat médical d'aptitude à la pratique du sport doit être préalablement fourni pour chaque enfant, en fonction de la nature du séjour organisé. 

La pratique des activités aquatiques et nautiques est subordonnée à la production d'un brevet de natation de 25 m ou d'une attestation délivrée par un maître nageur sauveteur précisant la capacité du pratiquant à nager et à s'immerger sur un parcours de 20 m. 

Enfin, en fonction de la nature des activités proposées, comme par exemple l'équitation ou l'alpinisme, les représentants légaux des enfants doivent préalablement fournir certains documents (cf. arrêtés du 20 juin 2003).

2.1.4   Conditions d'hébergement des mineurs

Les infrastructures d'hébergement destinées à accueillir des mineurs doivent avoir été régulièrement déclarées auprès de la Direction  Départementale de la Jeunesse et des Sports.

De même, les infrastructures d'hébergement des mineurs doivent remplir les conditions des articles R.227-5 et suivants du code de l'action sociale et des familles et être en conformité avec les dispositions du code de la santé publique.

2.2  Organisation des séjours

2.2.1  Cocontractants des C.L.A.S.

Les séjours sont proposés par les CLAS avec :

·  soit l’un des organismes sociaux du ministère intervenant dans le domaine des vacances et des loisirs collectifs pour mineurs : le comité de gestion des centres de vacances (CGCV), les associations sportives, culturelles et d’entraide de l’équipement (ASCEE).

Dans ce cadre, l'administration apporte son soutien au travers de la mise à disposition temporaire d'agents, au titre d'une contribution de la collectivité professionnelle à l'action sociale.

· soit un prestataire extérieur dont les structures d'accueil ont été déclarées auprès de la direction départementale de la jeunesse et des sports, titulaire des agréments tourisme, jeunesse et éducation populaire, notamment dans le cadre d'une action ciblée tels que les séjours mixtes en intégration qui nécessitent un encadrement spécifique (y compris médical) ainsi qu'un centre accessible.

Il est recommandé de privilégier l'utilisation des structures de l'Etat.

L'expérience et la compétence du CGCV et des ASCEE, ainsi que le degré de satisfaction exprimé par les usagers, confèrent à ces organismes sociaux une place de partenaires privilégiés auprès des CLAS pour l'organisation des séjours de vacances.

Ces séjours peuvent également être organisés dans le cadre des actions menées par les sections régionales interministérielles d’action sociale (SRIAS) ou dans le cadre des actions inter C.L.A.S.

Il convient de vérifier, au cas par cas, l'applicabilité du code des marchés publics aux contrats passés entre l'administration et un prestataire tiers.

2.2.2  Responsabilité et organisation 

Les informations et la communication relatives au séjour, les dossiers d’inscription et la participation financière des familles sont gérés conjointement par le maître d’ouvrage (l'administration) et le prestataire en concertation avec le ou la Président(e) du CLAS.

RELATIONS JURIDIQUES ENTRE L'ADMINISTRATION ET LE PRESTATAIRE 

Le CLAS, qui est à l'initiative du séjour, n'a pas de personnalité juridique. Cette entité administrative ne peut donc être considérée comme personne responsable de la passation d'une commande à un prestataire.

L'administration, qui est une des composantes du comité local d'action sociale, en assure la vice-présidence et est ordonnateur des crédits.

En conséquence, sur proposition du CLAS, l'administration tient le rôle de cocontractant dans l'organisation d'un séjour d'enfants (organisation générale, définition du séjour). 

A ce titre, en concertation avec le ou la Président(e) du CLAS, elle signe les conventions avec les prestataires y compris lorsque certains d'entre eux offrent un séjour « clés en mains », valide la proposition du prestataire et délègue les crédits qui relèvent de sa compétence.

RESPONSABILITES ET OBLIGATIONS DU PRESTATAIRE 

ASSURANCES

Le prestataire doit souscrire une assurance adaptée qui couvre tous les préposés et les participants (les mineurs) durant l'intégralité du séjour et ce depuis le lieu de rassemblement du départ jusqu'à l'arrivée (responsabilité civile, individuelle accident, assistance rapatriement). Il est vivement recommandé de demander au prestataire de produire l'attestation d'assurance correspondante.

ENCADREMENT

Le prestataire doit s'assurer que l'équipe d'encadrement qu'il a composée répond aux conditions réglementaires tenant notamment aux effectifs et à la qualification des personnes exerçant des fonctions de direction ou d'animation au sein de l'équipe d'encadrement. Il doit assurer le respect de la réglementation sociale applicable.

SUIVI MEDICAL ET SANITAIRE

Par ailleurs, le prestataire doit s'assurer qu'il a préalablement obtenu le certificat médical d'aptitude à la pratique du sport de chaque enfant, ainsi que tout autre document conditionnant la pratique d'une activité.

DECLARATION

La déclaration du séjour auprès de la direction départementale de la jeunesse et des sports doit être effectuée par le prestataire qui réalise le séjour.

TRANSPORTS

Dès lors que le transport fait partie des prestations fournies directement ou indirectement par le prestataire, sa responsabilité est engagée dès le moment du départ et  jusqu'au retour effectif.

Les familles doivent être présentes sur le lieu de départ, jusqu'à la prise en charge de leurs enfants par le prestataire, ainsi qu'à l'arrivée de leurs enfants. 

Cependant, elles peuvent conduire et/ou reprendre leur(s) enfant(s) sur le lieu du séjour sous réserve d'avoir obtenu un accord écrit du prestataire.

3.   Financement des séjours

3.1  Procédure-type :

· Le séjour est inscrit, à titre prévisionnel, dans le plan pluriannuel d'action sociale (PPAS) du (des) CLAS concernés, approuvé en commission plénière du (des) CLAS et transmis pour information à la CORAS. Il convient de préciser  notamment :

* Le budget prévisionnel du séjour établi en concertation avec le(s) partenaire(s) retenu(s),

* Le choix du maître d'oeuvre

* La part des crédits d'initiative locale,

* La validation préalable de l'administration,

* La validation préalable du RBOP.

· Un dossier-type (exemple ci-joint) est établi et doit être utilisé pour ces séjours proposés par les CLAS (dans le cas d'association de plusieurs CLAS, chacun suivra les indications portées dans son PPAS).

· Le dossier et le plan de financement sont adressés au RBOP pour validation budgétaire, au plus tard à la fin du deuxième trimestre, pour un financement l'année suivante.

· Le CLAS s'assurera auprès de son RBOP (par l'intermédiaire de son RUO) de la délégation des crédits. Conformément aux prérogatives de la LOLF, ils devront être engagés,  mandatés et liquidés dans la même année.

La commission 4 du CCAS assurera un suivi de l'ensemble des séjours proposés par les CLAS.

Quels que soient les partenariats et les montages financiers du séjour, une partie du coût doit rester à la charge des familles. La participation des familles sera calculée sur la base du quotient familial.

Une grille de participation familiale est instituée par la commission 4 (voir en annexe) qui pourra servir de référence.

4.  Glossaire

ASCEE : associations sportives, culturelles et d’entraide de l’équipement

BAFA : brevet d'aptitude aux fonctions d'animateur

BAFD : brevet d'aptitude aux fonctions de directeur

CCAS : comité central d’action sociale

CGCV : comité de gestion des centres de vacances

CIL : crédit d’initiative locale

CLAS : comité local d’action sociale

CORAS : commission régionale d'action sociale

DDJS : direction départementale de la jeunesse et des sports

LOLF : loi organique relative aux lois de finances

PPAS : plan pluriannuel d'action sociale

PSC1 : prévention et secours civiques de niveau 1 (formation qui remplace l'AFPS depuis le 01/08/07)

PSP2 : bureau des prestations d'action sociale

RBOP : responsable du budget opérationnel

RUO : responsable d'unité opérationnelle

SRIAS : sections régionales interministérielles d'action sociale

UA : unité d’accueil

ANNEXE 1 

Grille des quotients familiaux  

Barème financier relatif aux quotients familiaux validé par la commission 4 du CCAS du 10 janvier 2008

	TRANCHES
	QUOTIENT FAMILIAL ANNUEL (hors prestations familiales)
	PARTICIPATION FAMILIALE

	1
	Moins de 4 800 €
	10 %

	2
	4 801 à 9 000 €
	15 %

	3
	9 001 à 12 600 €
	20 %

	4
	12 601 à 14 400 €
	25 %

	5
	14 401 à 16 200 €
	35 %

	6
	16 201 à 18 000 €
	45 %

	7
	18 001 à 20 400 €
	55 %

	8
	Plus de 20 401 €
	70 %


DETERMINATION DU QUOTIENT FAMILIAL ANNUEL

	Revenu fiscal de référence

Nombre de personnes à charge y compris le chef de famille

Une part supplémentaire est accordée au parent isolé,

Une demi-part supplémentaire est accordée pour chaque enfant handicapé.




ANNEXE 2 

	DEMANDE DE SEJOUR




· Identité du prestataire  :______________________________________________

1. IDENTITE DU (DES) DEMANDEUR (S)

	Service :

CLAS :

Adresse :

Tel :

Fax :

Courriel :
	______________________________________________________

______________________________________________________

______________________________________________________

______________________________________________________

______________________________________________________

______________________________________________________

______________________________________________________

______________________________________________________


2. ACTION

. Adoptée en séance plénière du CLAS (préciser la date) :

…………………………………….

. Etude préalable réalisée par le biais d’un 

  questionnaire d’intérêt :




 OUI


 NON

Si oui, fournir résultats synthétiques

3. TYPOLOGIE DU SEJOUR

. DESTINATIONS CHOISIES

  (plusieurs propositions possibles) : 

………………………………………………………..







………………………………………………………..







………………………………………………………..

. TYPE DE SEJOUR :
  Thématique (à préciser) ………………………………………….





 Multi-activités

. TYPE DE STRUCTURE :  Centre de Vacances et de Loisirs

                                                 Complexe sportif

                                                 Village de plein air

                                                 Gîte

                                                 Hôtel

. EXCLUSIVITE DU CENTRE :


 OUI


 NON

  (Le centre n’accueillera que des jeunes

   du Ministère)

. PUBLIC PREVU :


………………………………………………………..

  (Tranche d’âge)


......................................................................................

. EFFECTIFS

  



Mini : …………………………………………...……





Maxi : …………………………………………...…...

. DATES SOUHAITEES :


………………………………………………………..

. ACTIVITES DOMINANTES SOUHAITEES : ………………………………………………..

  (activités sportives, culturelles, excursions) 
...……………………………………………...

. ACCUEIL D’ENFANTS AVEC DEFICIENCE : 
 OUI

 NON


(déficiences motrice, auditive, visuelle, 


intellectuelle)

. OBJECTIFS GENERAUX DU SEJOUR (en quelques lignes) : 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………....

. OBJECTIFS PARTICULIERS : . 




. Accueil enfants porteurs de handicap   OUI
 NON




. Favoriser les premiers départs
     OUI
 NON




. Autres, à préciser : …………………………………………………………




……………………………………………………………………………….

4. TRANSPORTS

. TYPE DE TRANSPORT RETENU :  Train

                                                                  Autocar

                                                                  Familles et manifestation d’accueil au centre

. TRANSPORTS COLLECTIFS

 préciser : 
……………………………………………………………….

. GARE SNCF (la plus proche du centre) : ………………………………………………………


Nombre de km et temps de transport

. 

. REPAS CONVOYAGE : 



 OUI


 NON

5. ENCADREMENT



 Agents du ministère mis à disposition, combien ? ……………………………...…..

            Autres, combien ? ……………………………………………………...…

6. GESTION

. INFORMATION – COMMUNICATION RELATIVE AU SEJOUR

· Assurée en totalité par le CLAS


 OUI

 NON

· En liaison avec le correspondant local

du C.G.C.V. ou A.S.C.E.E.



 OUI

 NON

· Autre prestataire                                                         OUI

 NON

. DOSSIERS D’INSCRIPTION ET PARTICIPATIONS FAMILIALES

· Assurée en totalité par le CLAS


 OUI

 NON

· En liaison avec le correspondant local

du C.G.C.V. ou A.S.C.E.E.



 OUI

 NON

· Autre prestataire                                                         OUI

 NON

7. PROJET DE FINANCEMENT : 

	MONTANT GLOBAL DU SEJOUR (A)
	Montant en euros
	Observations

	
	
	

	
	
	

	CREDITS D’INITIATIVE LOCALE  


	
	…………………………………………….



	PARTICIPATION ASCEE 


	
	…………………………………………….



	PARTICIPATION CGCV 


	
	…………………………………………….



	ALLOCATIONS ou AIDES SPECIFIQUES 


	
	………………………………………………………………………………………………………………………………………



	PARTICIPATION DES FAMILLES 


	
	………………………………………………………………………………………………………………………………………

	AUTRES CREDITS 


	
	………………………………………………………………………………………………………………………………………



	TOTAL FINANCEMENT 

(doit être égal au montant global «A »)


	
	…………………………………………….




Date et signature (+ cachet) :

Le Président du CLAS,

Le Chef de Service,


Le prestataire,


